
Justice

Fin février, un habitant d’Hérouville-
Saint-Clair se présente de sa propre
initiative à l’association Revivre : il dit
ressentir des pulsions de meurtre à
l’égard de sa compagne et de leur
nouveau-né, il cherche à les mettre à
l’abri de ses propres « délires ». Il
explique avoir failli étrangler la jeune
maman et n’avoir été arrêté que par
les pleurs du bébé.

Convoqué en audition libre le jeudi
2 mars, il confirme ses inquiétudes et
décrit des croyances de son enfance
à l’étranger où il a reçu une éducation
violente. Dimanche 5 mars, il est plus
d’une heure du matin dans les rues
de Caen lorsqu’il est pris en chasse
par une patrouille de police munici-
pale après avoir brûlé un feu rouge.
Une course-poursuite s’engage, que
le prévenu filme avec son téléphone
avant de percuter un feu rouge.
Outrages et menaces de mort
accompagnent son interpellation, il
refuse le contrôle d’alcoolémie.

« Un travail d’introspection
rare »

L’affaire avait été entièrement instrui-
te début mars en comparution immé-
diate, mais le tribunal judiciaire de

Caen avait ordonné une expertise
psychiatrique approfondie pour
mieux cerner la personnalité du pré-
venu.

« Ce mois de délai m’a permis de
prendre du recul, de mettre en place
un traitement et de réfléchir : j’ai
deux personnalités, l’une joyeuse,
l’autre destructrice et imprévisible »,
analyse le trentenaire, dont le casier
judiciaire porte cinq mentions pour
menaces, outrages et violences.

Soulignant « son travail d’intros-
pection rare » et son profil « à la fois
rassurant et inquiétant », le procu-
reur Nicolas Déjoué requiert une pei-
ne d’un an de prison entièrement
assortie d’un sursis probatoire renfor-
cé, avec des soins psychiatriques
indispensables.

Le tribunal suit ses réquisitions,
avec exécution provisoire : l’homme
devra mettre en place des soins régu-
liers, suivre un stage de prévention
des violences conjugales, et indemni-
ser le policier qui s’est constitué par-
tie civile à hauteur de 500 € pour son
préjudice moral.

Il a interdiction de contacter sa com-
pagne et de paraître à son domicile.
L’exercice de son autorité parentale
lui est retiré et son permis de condui-
re est suspendu 6 mois.

Hérouville-Saint-Clair

Sursis probatoire pour l’homme « possédé »

L’initiative

Invité par Sylvie Debled, infirmière au
sein du collège Langevin-Wallon à
Blainville-sur-Orne, Christophe
Jamois, membre de l’association
Pompiers missions humanitaires,
basée à Ifs, est intervenu hier, auprès
des élèves de 5e, dans le cadre du
parcours « Citoyen du collégien ».

« Notre association a été créée en
2015 à Ifs. Elle est composée de
sapeurs-pompiers professionnels
et volontaires, médecins, psycholo-
gues, personnels infirmiers, poli-
ciers et toutes personnes désirant
apporter ses compétences, tous
bénévoles. C’est une ONG qui
œuvre dans le cadre de missions
d’urgence à l’étranger », explique
Christophe Jamois aux collégiens.

Interventions après
les séismes en Turquie

Ce passionné d’histoire est écouté
par les élèves dans un silence qui en
dit long. Christophe Jamois raconte
ses missions. « L’association inter-
vient lors de catastrophes, comme
le tremblement de terre qui s’est
déroulé en Turquie en février der-
nier. Les conditions de vie des sau-
veteurs se sont déroulées dans le
froid, avec des nuits à – 7 °C, –
10 °C, parfois. Proche de la frontière
syrienne, l’insécurité était perma-
nente. »

L’Ukraine est aussi largement abor-
dée avec deux missions effectuées
par l’association, « en mars 2022,
l’association Pompiers missions

humanitaires était parvenue à
envoyer plus de 130 tonnes de pro-
duits en tout genre en Ukraine au
bénéfice des réfugiés. En avril 2022,
ce sont cinq ambulances qui ont été
acheminées dans le pays en guer-
re », précise Christophe Jamois.

Parmi les missions à venir, l’associa-
tion prévoit en mai, l’acheminement
d’un camion en Roumanie et en
juillet, au Bénin, l’acheminement d’un

camion également. « Nous prépa-
rons une certification EMT1 (Emer-
gency medical team) de type 1.
Nous souhaitons être reconnus par
l’ONU », confie Christophe Jamois.

Pour conclure, Sylvie Debled et
Christophe Jamois lancent un appel
aux dons auprès des familles des col-
légiens. « Une collecte de dons est
lancée au sein du collège Langevin-
Wallon au profit de l’association

PMH dès aujourd’hui pour se termi-
ner le mercredi 3 mai. Chacun peut
donner la somme qu’il ou elle sou-
haite même 1 ou 2 euros », indique
Sylvie Debled.

Pompiers missions humanitaires
d’Ifs, Tél. 06 45 51 64 17 ou
06 15 03 53 89. Mail : contact@pom-
piersmissionshumanitaires.fr

Les élèves de 5e du collège Langevin-Wallon ont découvert l’association Pompiers missions humanitaires dans le cadre du
parcours « Citoyen du collégien ». | PHOTO : OUEST-FRANCE

Les collégiens sensibilisés à l’aide humanitaire
Blainville-sur-Orne — Christophe Jamois, membre de l’asso Pompiers missions humanitaires, est inter-
venu hier, auprès des classes de 5e de Langevin-Wallon pour présenter l’association et ses missions.

Caen - Le Lux,6, av. Ste-Thérèse
About kim sohee (VO): 18h 15.
Brighton 4th (VO): 17h40.
De grandes espérances: 13h 40.
Désordres (VO): 15h 40.
L'établi: 11h 40, 20h 45.
Les âmes sœurs: 13h 50, 21h 15.
Mon crime: 15h 30.
Normale: 13h 45, 21h 10.
Relaxe: 17h 30.
Sur les chemins noirs: 11 h 45,
15h 45.
The lost king (VO): 11h 30.
The quiet girl (VO): 19h 20.

Pathé Les Rives de l'Orne,14
Esplanade Léopold Sédar Senghor
10 jours encore sans maman:
13h 35, 15h 45, 17h 55, 20h 05,
22 h15.
Alibi.com 2: 13h 05.
Bonne conduite: 22h 30.
Creed 3: 22h 10.
Donjons et dragons: 13 h 15,
16 h 05, 18 h 55; 3D: 15 h 50,
21 h 15; VO: 21 h 45.
Je verrai toujours vos visages:
13h 05, 15h 30, 17h 20, 19h 45.

John Wick 4: 21 h 10; VO: 17 h 55.
Le royaume de Naya: 13h.
Les aventures de Ricky: 13h 20,
15h 20.
Les trois mousquetaires: d'Artagnan:
13 h 35, 16 h 15, 19 h, 21 h 35; 3D:
18 h 40.
Metallica (VO): 20h.
Sage homme: 17h 05.
Scream VI: 22h.
Shazam! la rage des dieux: 13h 25,
19h 20.
Super Mario bros: 13 h 15, 15 h 20,
16 h 05, 17 h 30, 20 h 20, 22 h 25;
3D: 13 h 45, 18 h 15.
Sur les chemins noirs: 15 h 05,
22h 25.
Suzume (VO): 17h 30, 20h.
The whale (VO): 15 h 05.

Hérouville-St-Clair - Café des Ima-
ges,4, square du Théâtre
A mon seul désir: 15 h.
Alma viva (VO): 13h.
C'est mon homme: 15h.
Je verrai toujours vos visages:
12h 45, 17h 15.
Kokon (VO): 21h.

Le prix du passage: 19h.
Mon chat et moi, la grande aventure
de Rroû: 13h.
Suzume (VO): 20h 30.
Voyages en Italie: 17 h.

Mondeville - UGC Ciné Cité,centre
commercial, 2 route Nationale 13
10 jours encore sans maman:
13h 50, 15h 55, 18h, 20h 05,
22h 10.
Alibi.com 2: 14 h, 16h, 17h 55,
19h 45, 22h 30.
Donjons et dragons: 14h 15, 17 h15,
20h 20, 21h 45.
Je verrai toujours vos visages:
14h 25, 16h 50, 19h 25, 21h 55.
John Wick 4: 13h 45, 17h 15,
20h 35.
Les complices: 13h 40, 15h 50, 18h,
20h 10, 22h 20.
Les trois mousquetaires: d'Artagnan:
14h 20, 15h 45, 17h 10, 19h 30,
20h 45, 22h.
Mon chat et moi, la grande aventure
de Rroû: 13h 25.
Sage homme: 18 h 20.
Shazam! la rage des dieux: 14h 30,

Cinémas de Caen et de l'agglomération caennaise

Le conseil municipal de Thaon s’est
réuni le jeudi 6 avril pour étudier 12
points de l’ordre du jour dont celui du
budget primitif. La section de fonc-
tionnement s’élève à 1 885 270, 78 €
et celle d’investissement à 2 313 960,
90 € pour le compte de gestion 2023.

Le compte administratif approuvé à
l’unanimité, Emmanuel Gossieaux,
deuxième maire adjoint chargé des
finances, a pris la parole pour annon-
cer une bonne nouvelle. « Après
quelques années compliquées avec
des difficultés d’autofinancement,
nous avons retrouvé en 2022 une
capacité d’autofinancement de
90 000 €. Cela est le fruit de la bonne
gestion de nos dépenses, il faut con-
tinuer. » L’augmentation de la taxe
d’habitation a également contribué à
ce résultat positif. Le taux d’imposi-
tion communale à 4 % a été adopté à
la majorité avec deux abstentions.

Une campagne
de sensibilisation

Emmanuel Gossieaux a alerté le con-
seil sur les prévisions de dépenses
énergétiques qui passent de
50 000 € à 130 000 €. La municipalité
avait régulé l’éclairage public, sensibi-
lisé les agents aux bons gestes pour

économiser. « Nous louons des sal-
les aux associations et aux particu-
liers. Nous ne maîtrisons pas la con-
sommation dans ce cadre. » Les
élus ont convenu de mettre en place
une campagne de sensibilisation.

Vote des subventions aux associa-
tions : un montant de 32 285 € a été
voté dont 19 297 € pour les associa-
tions sportives et 12 988 € aux autres
associations.

« La subvention municipale est
octroyée aux associations qui font la
demande sur dossier avec une obli-
gation de rapport d’activité », rappel-
le un élu.

Les élus ont voté à l’unanimité pour
la demande de subvention à la Direc-
tion régionale des affaires culturelles
(DRAC) pour l’extension des horaires
de la médiathèque. Une demande de
subventions à la DETR (Dotation
d’équipement des territoires ruraux)
afin d’équiper tous les bâtiments
municipaux des luminaires leds a été
adoptée.

« Cela va dans le sens de nos pré-
occupations écologiques. »

Le conseil a choisi le bâtiment de
l’école communale pour l’audit éner-
gétique, dispositif de la Communauté
urbaine Caen-la-Mer.

Thaon

La hausse des taxes booste l’autofinancement

Le rendez-vous

Le cabaret chanson du vendredi
14 avril sera consacré à Jacques Per-
rotte.

Lui qui a pris son temps pour faire
une carrière comme le décrit Jacky
Besnier, adjoint à la culture et initia-
teur du cabaret chanson : « Il achète
son premier clavier à l’âge de 25 ans
et se trouve une passion pour la
composition et l’écriture. Féru de
musique depuis son enfance, ses
goûts éclectiques lui font s’intéres-
ser aussi bien aux disques qu’aux
concerts : rock et pop anglophone
et française, chanson française,
entre autres, il dévore tout avec
gourmandise. Jacques Perrotte
monte sur scène en tant que chan-
teur en avril 2001 en première partie
d’Isabelle Aubret au Zénith de Caen
après un défi de Serge Langeois le
patron du lieu. »

Il fera également la première partie
de Bijou Svp l’année suivante. Les
compositions sont régulières avec
deux albums confidentiels et quel-
ques concerts privés ainsi qu’un

album en anglais sous le pseudony-
me de Mike Parker. « Il se lance pour
son premier vrai concert à l’Espace
Tandem de Caen en février 2013.
Trois albums en français, sous son
nom, vont ensuite être composés.
Un Bien fou qui donnera lieu au
spectacle Vidéo Tour entouré de
trois musiciens, puis sortira Baby
Blue avec le spectacle Je rentre de
voyages qui se fera en solo. Son
nouveau spectacle Nos masques,
écrit avant la pandémie, continue à
célébrer les chemins, les routes et
les départs en bateaux. » Seul en
scène avec ses guitares et claviers, et
ses vidéos, Jacques Perotte, auteur-
compositeur interprète, sort son qua-
trième album Là où ça me va, en févri-
er 2022, avec quatorze titres antimo-
rosité et son cinquième album en
2023, intitulé La chaleur humaine.

Vendredi 14 avril, à 19 h au Car,
cabaret concert avec Jacques Perot-
te. Entrée : 11 €, gratuit pour les moins
de 12 ans. Possibilité après le concert
de grignoter et de boire un verre.
Réservations au 02 31 26 50 54.

Jacques Perrotte se produira au Car (Centre d’animations de Rots) vendredi
14 avril à 19 h au cabaret chanson. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Jacques Perrotte se produit au Car ce vendredi
Rots (Rots) — L’auteur-compositeur interprète Jacques Perrotte est l’invité du Car ce vendredi, à 19 h.
Un seul en scène avec ses guitares et claviers où il reprendra plusieurs titres extraits de ses 5 albums.

17h 15.
Super Mario bros: 14h, 15h15,
16h 10, 17h15, 18h15, 19h 15,
20h 15, 21h 15, 22h 15.
Sur les chemins noirs: 13 h35.
Suzume: 13 h 55, 16 h 30; VO: 20 h.
The host (VO): 20h.

« L’établi » | PHOTO : D.R.

Justice

C’est un conducteur de tramway qui,
le lundi 10 avril, vers 0 h 30, signale
un véhicule arrêté sur les rails du
dépôt de Fleury-sur-Orne (Calvados).
Arrivés sur place, les policiers trou-
vent un homme assoupi au volant
dont l’alcoolémie est mesurée à
2,22 g /l de sang.

Jim Visse a, depuis 2005, déjà été
condamné une douzaine de fois pour
des faits souvent en lien avec sa pro-
blématique alcoolique, dont la der-
nière l’an passé. Il était de plus dans
l’attente d’une exécution de peine de
8 mois de prison qui devait être amé-
nagée en bracelet électronique. Le
procureur de la République, face à la
dangerosité du prévenu, qui a déjà

provoqué un accident de la route
ayant provoqué des blessures,
requiert 12 mois d’emprisonnement
dont 6 avec sursis probatoire.

« Il a évolué, aujourd’hui il recon-
naît son addiction, ce qui n’était pas
le cas jusqu’à présent. Il a pris cons-
cience de la nécessité de soins »,
plaide Maître Lerebours en défense
en sollicitant « un sursis probatoire
dans la mesure où il part déjà en
détention pour plusieurs mois ».

Le sursis probatoire a bien été pro-
noncé à hauteur de 4 mois avec obli-
gation de soins, de travail et de repas-
ser le permis de conduire, mais éga-
lement une peine ferme de 8 mois
avec mandat de dépôt, soit 12 mois
de prison au total.

Fleury-sur-Orne

Il conduit avec 2 g d’alcool : 8 mois ferme

Vous organisez des événements
en ligne : expositions, jeux, ate-
liers, concerts, conférences,

cours ? Annoncez-les sur Infolocale.fr, nous les publierons dans
nos agendas numériques et dans nos pages locales.

En ligne !

Annoncer un événement : (réunion,
fêtes, idées de loisirs) www.infoloca-
le.fr.

Faire paraître un avis d’obsèques :
02 56 26 20 01 prix d’un appel local,
numéro non surtaxé).
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